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CADRE ? Attention vérifier votre bulletin de salaire !!! 
 

Nous avons pu constater sur ce début de saison 
certaines irrégularités sur les bulletins de salaires de 
plusieurs entraîneurs ayant le statut cadre dans leur 
contrat de travail (secteur professionnel et fédéral). 
Nous vous demandons d’être vigilant. En effet, même si 
votre contrat mentionne ce statut, certains clubs 
oublient de l’appliquer. Le seul moyen que vous avez 
est de vérifier votre fiche de paye et les taux de 
cotisations (voir ci-dessous). 

 
 

TAUX COTISATIONS A VERIFIER SUR VOTRE BULLETIN DE SALAIRE 

RUBRIQUES SALARIAL PATRONALE 

EQ22 - Retraite Cadre Obligatoire ARRCO  Tr. A 3,0000 4,5000 

EQ22 - Retraite Cadre Obligatoire AGIRC  Tr. B 7,7000 12,6000 

EQ1R – APEC  Tr. A 0,0240 0,0360 

EQ17 – APEC  Tr. B 0,0240 0,0360 

EPRA – Prévoyance Cadre  TA A vérifier en fonction du contrat 
prévoyance de votre club EPRB – Prévoyance Cadre  TB 

 
 

Vous trouverez un bulletin de paye type sur le site de TECH XV. Cet exemple peut être 
différent sur certaines cotisations en fonction de la structure (présence ou pas de taxe 
sur les salaires par exemple). 
 
Toutefois, si n'apparaît pas sur votre bulletin la retraite cadre, la prévoyance cadre et 
les cotisations APEC, vous pouvez avoir de sérieux doutes quant à la conformité de 
votre bulletin avec votre contrat de travail. 
 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour toute question. 
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Quelques nouvelles de l’Institut de Formation des 
Entraîneurs de Rugby (IFER) 
 

Suite au grand nombre de réponses recueillies, nous souhaitons vous remercier et vous faire part des besoins en 
formation continue recensés par l’intermédiaire du questionnaire mis en ligne durant l’intersaison.  
Votre collaboration a permis de faire ressortir les sujets et les différentes approches pédagogiques à privilégier. 
Toutes ces données serviront au développement de l’activité de l'IFER. Vous retrouverez l’intégralité de l’étude 
sur www.techxv.org  
Ce questionnaire ciblait deux grandes thématiques : les compétences techniques rugby et les connaissances 
périphériques au rugby.  

 
D’après vos réponses, les formations courtes et à distance, ainsi que les formations sur site et sous forme de 
séminaire de plusieurs jours, vous semblent les formats les plus appropriés. 
Après étude de toutes ces données, l'IFER souhaite amener un contenu, mais aussi valoriser une démarche, c’est-
à-dire devenir un véritable CENTRE DE RESSOURCES pour les entraîneurs en poste ou non. 
 
C’est donc, dans cette optique que plusieurs projets vont être lancés. 

1. Une plateforme E-learning, grâce à laquelle vous n’aurez plus besoin de vous déplacer, la formation 
continue vient à vous. 

2. Deux types de séminaires, le premier orienté pour les entraîneurs du secteur professionnel et le second 
vers les secteurs Centre de Formation et Fédéral. 

3. Un dispositif de cofinancement de la formation continue pour les entraîneurs sans poste est instauré. 

 Des formations flash à distance 

Pour répondre à la question de la formation rapide et à distance, nous avons décidé de collaborer avec 
l’Université Claude Bernard Lyon 1 qui a développé la plateforme Spiral. Cet outil va permettre de se former 
d’où on veut et quand on veut, maison, bureau, lors des déplacements en bus... Tous types de formation seront 
proposés : périphérique rugby (management, préparation mentale...) ou technique rugby (organisation 
défensive, conquête ...). Il nous paraît intéressant que certains contenus des formations techniques rugby 
soient conçus par les entraîneurs disponibles.  
 
Si vous pensez pouvoir développer un contenu de formation, dans un domaine où vous êtes expert, n’hésitez 
pas à nous contacter. 

http://www.techxv.org/
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RAPPEL : Vote représentants TPE 
 

Comme nous vous le présentions dans la Newsletter d’octobre, les Educateurs et 
entraîneurs des très petites entreprises vont-être pour la première fois appelés, 
du 28 novembre au 12 décembre 2012, à voter par correspondance ou sur 

Internet, pour désigner l’organisation syndicale qui les représentera au niveau de la branche sport. 
 
Nous vous rappelons l’importance de ce vote pour la représentativité des syndicats.  Grâce à celui-ci, TECH XV, 
affilié à la CFDT qui regroupe notamment les syndicats d’entraîneurs du football, basket, handball et volley, 
restera donc représentatif et pourra continuer à négocier la Convention Collective Nationale du Sport.  
 
Alors pour ceux inscrits sur ces listes, n’oubliez pas, du 28 novembre au 12 décembre, allez voter !!!! 
 
 

Nuit du Rugby 2012 
Comme chaque année, l’ensemble de la famille du rugby a été mise à l’honneur, lors de la 9e Nuit 
du Rugby  qui récompensait les meilleurs acteurs de la saison 2011/2012. A cette occasion, le prix 
de meilleur staff de TOP 14 a été délivré aux Toulousains, quant à celui de la PRO D2 il a été remis 
au staff Grenoblois. 

    Les autres lauréats : 

 Meilleur joueur de TOP 14 : Chris Masoe (Castres Olympique) 
 Meilleur joueur PRO D2 : Nigel Hunt (FC Grenoble Rugby) 
 Révélation : Brice Dulin (Sporting Union Agen) 
 Meilleur arbitre : Romain Poite 
 L’essai le plus collectif : ASM Clermont Auvergne 
 L’esprit Rugby : Stade Montois et Section Paloise pour la finale de 

PRO D2 
 Prix du Président : Serge Kampf 

 

Un dispositif de cofinancement 

La profession d’entraîneurs de rugby évolue de jour en jour et rien de mieux que la formation continue pour 
développer ses connaissances et ses compétences. L’entraîneur sans poste ne disposant plus des fonds de 
formation professionnelle, l'IFER propose un accompagnement des actions de construction ou reconstruction de 
projet professionnel et par la même occasion de cofinancer les formations pour les entraîneurs passés par le 
secteur professionnel.  
Plusieurs types de formation ouvrent droit à ce dispositif, mais il faut pour cela répondre à certaines  modalités. 
 
Vous pouvez retrouver toutes les informations et la démarche à suivre pour obtenir ce cofinancement sur 
techxv.org. 


